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AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’ANIMATION ET DE GESTION ENTRE LA VILLE 

DE HOUDAN ET L’ASSOCIATION « OFFICE DE TOURISME DU PAYS HOUDANAIS » 

2025-2027 
 

 

ENTRE 

 

La Commune de HOUDAN – représentée par Monsieur Jean-Marie TETART, Maire, dûment habilité par la 

délibération n°2026-DEL-XXX à l’effet des présentes, 

Ci-après dénommée « La Ville » 

 

ET 

 

L’Office de Tourisme du Pays houdanais, association de Loi 1901, représentée par Christophe VEILLE, 

Président de l’Association dûment habilité à l’effet des présentes, 

Ci-après dénommée « L’Office du Tourisme » ou « OTPH » 

 

Préambule 

 

Vu la Convention d'animation et de gestion du Donjon entre la Ville de Houdan et l’Association « Office 
de Tourisme du Pays Houdanais » pour la période 2025-2027 ; 
 
Considérant l’Article 2 de ladite convention, qui précise que la convention est conclue jusqu’au 31 
décembre 2027 ; 
 
Rappelant l’Article 2 et l’Article 4 de la convention, qui stipulent que des avenants seront établis pour les 
années 2026 et 2027, afin de déterminer les montants des subventions afférents au regard du résultat de 
l’année terminée (2025) et du budget prévisionnel de l’année N (2026) ; 
 
Considérant que l'Office a présenté ses comptes prévisionnels (Budget Prévisionnel 2026) pour les 
missions confiées ; 
 
Considérant que la subvention annuelle versée par la Commune est une subvention d'équilibre destinée 
à couvrir la différence entre les dépenses nécessaires aux missions de gestion et d’animation (frais de 
fonctionnement, personnel, etc.) et les recettes perçues (droits d’entrée, ventes) ; 
 

Il est convenu ce qui suit : 

  

02/02/2026



Article 1. OBJET DE L’AVENANT 

 

Le présent avenant a pour objet de fixer le montant de la subvention de fonctionnement versée par la 
Ville de Houdan à l’Office de Tourisme du Pays Houdanais (OTPH) pour l’exercice des missions qui lui sont 
confiées au titre de l'année 2026. 
 

 

Article 2. MONTANT DE LA SUBVENTION ANNUELLE 2026 

 

Par dérogation et précision des modalités prévues à l’Article 4 de la convention, le montant de la 
subvention d'équilibre accordée par la Ville de Houdan à l’Association « Office de Tourisme du Pays 
Houdanais » pour l’année 2026 est fixé à : Trente-trois mille euros (33 000,00 €). 
Ce montant est déterminé par l'équilibre financier prévisionnel de l'activité pour 2026, dont le total des 
recettes et dépenses est prévu à 42 000,00 €. 
Ce montant sera versé en début d'année 2026, dès signature du présent avenant. 
 

 

Article 3. MODALITES BUDGETAIRES ET JUSTIFCATIFS 

 

La détermination de cette subvention pour l'année 2026 tient compte du budget prévisionnel (à fournir 
avant le 1er décembre de chaque année) qui assure l'équilibre entre les dépenses prévisionnelles 
nécessaires aux missions de l’année 2026 et les recettes prévisionnelles (droits d'entrée, autres recettes) 
ainsi que le résultat de l’année 2025 à reporter. 
L'Association s’engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l’objet et les modalités de la 
présente convention et à tenir une comptabilité distincte pour les activités relevant de la convention. 
 
Un acompte sera versé en fin d’année N en prévision de la subvention accordée pour l’année N+1. Cette 
avance sur subvention correspondra à un tiers de celle-ci. 
 

 

Article 4. MAINTIEN DES AUTRES DISPOSITIONS 

 

Toutes les autres clauses, obligations et conditions de la Convention d’animation et de gestion du Donjon 
signée en 2025 non modifiées par le présent avenant demeurent inchangées et continuent de produire 
leurs pleins et entiers effets. 
 

 

 

Le présent avenant n°1 à la convention est établi pour servir et valoir ce que de droit, en Mairie de Houdan, 

 

 

Le XX/XX/XX 

 

Pour l’Association, 
 
Le Président 

Pour la Commune,  
 
Le Maire, 
Jean-Marie TETART. 
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